
Horaires d’ouverture du siège  
 
La Communauté de Communes est ouverte  
du Lundi au Vendredi  
de 8h30 à 12h et  de 13h30 à 17h  
 
CC DRAGA Place Georges Courtial  
La Marjolaine 07700 Bourg Saint Andéol  
 
Tel : 04-75-54-57-05  
Fax : 04-75-54-72-31  
 
Site Internet : www.ccdraga.fr  
Contact : contact@ccdraga.fr  
 
 
Horaires d’ouverture des déchèteries (Fermées les 
jours fériés)  
Bourg Saint Andéol :  
Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi :  
10h-12h30, 13h30-16h45  
Vendredi-Samedi : 9h-12h30 / 13h30-16h45  
Viviers :  
Du Lundi au Vendredi : 13h30-17h15  
Samedi : 8h-12h, 13h-16h45  
St Remèze (ouvert aux habitants de Gras  
et Larnas seulement)  
Mardi : 9h-12h  
Vendredi : 14h-17h  
Samedi : 9h-12h  
 
Gestion des déchets : www.yakatrier.fr  
 
Transport à la demande : Mercredi et Vendredi  
Réservation au 04-75-91-34-86  
 
Agences Postales Intercommunales :  
Ouvert de 9h à 12h du Lundi au Samedi (Saint 
Montan, Saint Just et Saint Martin d’Ardèche) 
 
Ouvert de 9h à 12h du Lundi au Vendredi (Gras) 
 
Crédit Photos : CC DRAGA (sauf mention  con-
traire) 
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Installation de Nouveaux Containers  

Semi-Enterrés à Saint Just d’Ardèche 

 

De nouveaux Containers Semi-Enterrés à Saint Just d’Ardèche, c’est fait ! La CC DRAGA continue d’investir en  

matière de gestion des déchets ! Ils ont été installés Route de Saint Martin à Saint Just d’Ardèche ! Désormais, des  

containers pour favoriser le tri de l'ensemble des déchets ménagers sont disponibles en lieu et place des anciennes 

colonnes de tri.  

 

 

 

 

 

Opération Compost : un succès ! 

Samedi 18 Mars 2017 avait lieu la deuxième édition de distribution de compost gratuite à destination des habitants 

de la CC DRAGA. Véritable succès en 2016, la CC DRAGA a donné son accord au Syndicat des Portes de Provence 

pour renouveler l’expérience, sur le site de la déchèterie de Bourg Saint Andéol. Cette déchèterie, depuis sa mise 

en service en 2016, permet de mettre en place de nouvelles opérations pour les habitants de la Communauté de 

Communes DRAGA. Le compost est un allié précieux pour le jardinier. Plantes en pot, légumes du potager, massifs 

fleuris, arbres fruitiers, arbustes, gazon : toutes les plantations peuvent bénéficier de ses apports nutritifs.  

Pour cette opération, c’est le prestataire du SYPP, Alcyon, basé à Bollène, qui l’a préparé. Il était prévu pas de 

moins de 90 m3 de compost soit un tiers de plus que pour la première distribution. Les habitants pouvaient  

emporter 500 litres de compost maximum, dans la limite des stocks disponibles.  
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Plus de 150 personnes ont répondu 

présents pour cette distribution.  

Un dispositif spécial avait été mis en 

place par les services de la CC DRAGA 

France 3 s’est déplacé pour couvrir  

l’évènement. Le reportage est disponible 

sur le site Internet de la CC DRAGA 

 



 

www.ccdraga.fr 

Changements de prestataires sur la  

Gestion des Déchets 

 

La compétence Gestion des Déchets est intercommunale depuis la création de la Communauté de Communes  

DRAGA en Janvier 2004. Le but est de fournir aux habitants un service public de qualité, qui tient compte des  

évolutions réglementaires et des politiques de protection de l’environnement. Par sa politique ambitieuse, la CC 

DRAGA tente  de limiter les coûts de l’exercice de cette compétence, en incitant les habitants du territoire à trier 

leurs déchets. Il est aussi de la prérogative de la Communauté de Communes d’organiser au mieux les collectes de 

déchets divers. Pour ce faire, et c’est tout l’objectif de la gestion intercommunale, des marchés publics de collectes 

sont passés afin de bénéficier de tarifs avantageux. 2017 est une année de renouvellement, ce qui va entrainer 

donc des changements dès le mois de Mai prochain.  

Quels changements ?  

La durée des marchés augmente ! A partir de 2017, les prestataires seront en charge de la collecte de nos déchets 

pour 5 ans et demi. 

Les anciens marchés étaient conçus en fonction du type de déchets à collecter : Ordures Ménagères, Emballages, 

Verres, Papiers, Cartons, et également le lavage des Containers Semi-Enterrés. Les nouveaux marchés ont été  

conçus en fonction du mode de collecte et du type de véhicule nécessaire pour les effectuer. L’objectif est d’inciter 

les prestataires à investir sur un seul type de véhicule qui sera utilisé sur la durée du marché et de faire donc des 

économies.  

Les containers pour la collecte des cartons vont changer également : les habituels containers bleus vont être  

remplacés par d’autres très rapidement. 

Quels sont les nouveaux prestataires ?  

 Lot n°1-Collecte en grue : COVED 

 Lot n°2-Collecte en benne Ordures Ménagères : NICOLLIN 

 Lot n°3-Collecte verre : COVED  

 Lot n°4– Collecte carton: SOLOVER 

 

Il se peut que la transition entre les anciens et nouveaux prestataires entraine quelques perturbations sur les col-

lectes. Auxquels ca,  vous pouvez contacter le service en charge de la gestion des déchets à la CC DRAGA au 04 75 

54 57 05 ou par mail à l’adresse suivante contact@ccdraga.fr 

La Communauté de Communes DRAGA est connectée !  

Vous souhaitez avoir des informations quotidiennes sur la Communauté de Communes DRAGA et ses 

actions ? La CC DRAGA est présente sur le web à travers son site Internet www.ccdraga.fr, mais également sur Facebook à 

travers la page Communauté de Communes DRAGA. Il suffit de « liker » la page et c’est parti !  

Vous ne recevez pas la lettre Intercommunale dans votre boîte aux lettres ? Abonnez 

vous à l’envoi de celle-ci par mail ! Il suffit de remplir un petit formulaire sur le site www.ccdraga.fr et 

c’est gagné !   
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Lancement de travaux sur la ZA de  

Fanjouge à Bourg-Saint-Andéol 

  

La Communauté de Communes DRAGA a engagé des travaux sur la zone d’activités de Fanjouge à  

Bourg-Saint-Andéol.  Les travaux vont permettre d’une part, de renforcer la protection de la zone face aux crues 

potentielles du Rhône en décapant au nord et au sud environ 7 300 m3, et d’autre part, d’améliorer sa gestion des 

eaux pluviales. 

Ils sont nécessaires afin de mettre en conformité la zone d’activités avec les prescriptions du code de  

l’environnement, notamment au regard du caractère inondable de la zone. Ces travaux vont se dérouler jusqu’à cet 

été, de manière échelonnée.  

 

 

 

 

 

 

 

La gestion du port de Viviers,  

une nécessaire transition 

 

Depuis le 1er janvier 2017, la Communauté de Communes DRAGA est compétente en matière de gestion du port de 

plaisance de Viviers au titre de sa compétence obligatoire de développement économique. Le Président de la  

Communauté de Communes, Jean-Paul Croizier a proposé de confier la gestion de la zone d’activité portuaire à la 

commune de Viviers, ce qu’elle faisait jusqu’alors, en attendant d’établir les modalités de mise en œuvre de ce 

transfert. Une convention de mandat de gestion provisoire a été adoptée lors du Conseil Communautaire du 23 

Février dernier. Les tarifs des emplacements du port de plaisance ont été reconduits à l’identique de 2016.  

 

 

 

  

 

 

 


